
 

 

Monsieur Fernand Etgen  
Président de la  
Chambre des Député-e-s 
Luxembourg 
 
 
 
 
 
Luxembourg, le 5 juin 2020 

 
 
Monsieur le Président,  
 
 
Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, nous nous 
permettons de poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la Santé et 
Monsieur le Ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche au sujet des centres 
de tests de dépistage du Covid-19. 
 
Dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, le dépistage de patients est essentiel afin de 
minimiser la propagation du virus. Ainsi, à partir de mi-mai, des tests à grande échelle sont 
menés afin de détecter les patients asymptomatiques. 17 centres de tests de dépistage du 
Covid-19 sont désormais opérationnels. Or, si l’on examine la carte avec ces centres de tests, 
on doit constater qu’il y a une accumulation de centres au sud et au centre du pays. Au nord, il 
n’y a que deux centres (Hosingen et Schieren) tandis qu’il n’y a aucun centre situé dans l’ouest 
du pays. 
 
 
Dans ce contexte, nous aimerions demander les renseignements et clarifications suivants à 
Madame et Monsieur les Ministres : 
 

1. Quels étaient les critères qui ont défini la répartition géographique des différents 
centres de tests ? 
 

2. Vu que les résultats du dépistage à grande échelle ne sont que significatifs si un 
grand nombre de personnes y participe, les centres de tests n'auraient-ils pas dû 
être répartis de façon à ce que les résidents du nord et de l’ouest du pays puissent 
profiter d'une bonne accessibilité géographique telle qu'elle est assurée dans les 
autres régions du pays ? 

 
3. Est-il prévu que les personnes qui se sont fait tester seront classifiées par région 

et par tranche d'âge, sachant que les personnes âgées comptent parmi la 
population la plus vulnérable ?   

 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération.  

       
 
 
 
 
 
 
 

Stéphanie EMPAIN   Marc HANSEN 
        Députée        Député 

n° 2336
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Santé 

Dossier suivi par: JOME Laurent 

Tel: 247 85510 

Email: laurent.jome@ms.etat.lu 

Réf. : 832xc3fda 

Monsieur le Ministre 

aux Relations avec le Parlement 

Service central de législation 

5, rue Plaetis 

L-2338 Luxembourg 

Luxembourg, le 6 juillet 2020 

Concerne: Question parlementaire n
° 

2336 du 5 juin 2020 de Madame la Députée Stéphanie Empain et 

de Monsieur le Député Marc Hansen 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse commune de Monsieur le Ministre de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de la soussignée à la question parlementaire n° 2336 du 5 

juin 2020 de Madame la Députée Stéphanie Empain et de Monsieur le Député Marc Hansen concernant les 

"Centres de tests de dépistage du Covid-19". 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma considération très distinguée. 

Ministre de la Santé 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Santé 

Réponse commune de Madame la Ministre de la Santé et de Monsieur le Ministre de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche à la question parlementaire n
° 2336 du 5 juin 2020 de Madame la Députée 

Stéphanie Empain et de Monsieur le Député Marc Hansen concernant les "Centres de tests de dépistage 

du Covid-19". 

1. Quels étaient les critères qui ont défini la répartition géographique des différents centres de tests ? 

Les emplacements des stations de test ont été sélectionnés en fonction des critères suivants: 

• possibilité d'installer une station de test dans un emplacement ne perturbant pas le trafic normal 

(c'est-à-dire route barrée, Park & Ride, parking); 

• accès facile, c'est-à-dire à proximité d'une autoroute ou d'une route nationale; 

• emplacement très fréquenté par les résidents luxembourgeois ainsi que par les travailleurs 

transfrontaliers, permettant aux participants de se faire tester facilement sur le chemin du travail/ 

de la maison; 

• densité de population. 

2. Vu que les résultats du dépistage à grande échelle ne sont que significatifs si un grand nombre de 

personnes v participe, les centres de tests n'auraient-ils pas dû être répartis de façon à ce que les résidents 

du nord et de l'ouest du pavs puissent profiter d'une bonne accessibilité géographique telle qu'elle est 

assurée dans les autres régions du pavs ? 

Un mois après le début des tests à grande échelle, fin juin 2020, une analyse de l'occupation en fonction de 

la capacité de tous les sites de tests a été réalisée. Sur la base de cette analyse, il a été décidé de fermer les 

deux stations les moins fréquentées, Steinfort-Windhof et Findel. En revanche, en raison de la très forte 

fréquentation de la station de test de Colmar-Schieren, il a été décidé d'ouvrir une station supplémentaire 

dans le Nord, près de Diekirch (Tandel-Bleesbréck). Celle-ci est opérationnelle depuis le 1 e, juillet. 

3. Est-il prévu que les personnes qui se sont fait tester seront classifiées par région et par tranche d'âge, 

sachant que les personnes âgées comptent parmi la population la plus vulnérable ? 

Afin de mieux comprendre l'évolution de la pandémie, il est prévu d'analyser en détail les résultats des 

tests à grande échelle ainsi que les tests de diagnostic de routine pour le SRAS-CoV-2. Parmi les paramètres 

qui seront évalués, la distribution de l'âge et la situation géographique des participants seront incluses. Cela 

aidera à identifier les clusters d'infections régionaux et à déterminer si certains groupes d'âge sont plus 

susceptibles de contracter et de potentiellement propager le nouveau coronavirus. 
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